
 

 
Ville de Coteau-du-Lac 

 

8.4. Demande d’approbation de PIIA seulement 

a) Report. Demande de PIIA seulement pour le 1, Avenue du Parc (École 
Saint-Ignace) ; 

9. SERVICE DU GÉNIE 

a) Autorisation. Installation de bollards ; 
 

b) Autorisation. Installation d’une traverse piétonne sur le chemin du Fleuve ; 
 

c) Mandat. Réparation de la descente à bateaux située sur la rue Blanchard ; 

10. CULTURE ET LOISIRS 

a) Demande de prolongation. Programme de soutien aux politiques familiales municipales ; 
 

b) Autorisation. Accueil de véhicules récréatifs. Camp d’entraînement du Club BMX 
Vaudreuil-Soulanges ; 
 

c) Autorisation. Passage de l’événement cycliste « Le Week-End pour combattre le 
cancer » ; 

 

d) Autorisation. Contribution financière. Gala Méritas 2023-2024 de l’école secondaire 
Soulanges ; 

 

e) Autorisation. Contribution financière. Collation des grades 2023-2024 de l’école 
secondaire Soulanges ; 

 

f) Autorisation. Contribution financière. Société d’histoire et de généalogie de Coteau-du-
Lac ; 

 

g) Autorisation. Demande d’aide financière. Fondation Hôpital Vaudreuil-Soulanges ; 
 

h) Contribution financière. Contrat de resurfaçage, travaux, aménagement et matériaux pour 
la piste de BMX de Coteau-du-Lac ; 

11. BIBLIOTHÈQUE 

AUCUN SUJET 

12. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 

AUCUN SUJET 

13. TRAVAUX PUBLICS 

a) Utilisation d’abrasif pour la piste cyclable Soulanges ; 

14. Parole des membres du Conseil 

15. Parole au public (2e période) 

16. Levée de la séance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance ordinaire
9 avril 2024



 

 

Ordre du jour 

Ville de Coteau-du-Lac 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

2. Rétrospective des affaires du mois de mars 2024 

3. Validation et adoption de l’ordre du jour 

4. Parole au public (1ère période) 

5. Adoption des procès-verbaux 

a) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 mars 2024 ; 

 
6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET GREFFE 

a) Autorisation. Représenter la Ville de Coteau-du-Lac. Cour du Québec – Audience 
des petites créances ; 

b) Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie ; 

c) Changement de responsable. Conseil d’administration de la piste cyclable 
Soulanges ; 

d) Résolution d’intention. Site de compostage des matières organiques. Salaberry-
de-Valleyfield ; 

e) Autorisation de signature. Entente de solutions. Parc industriel ; 

6.1. Gestion contractuelle 

a) Dépôt. Liste des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au 
cours de l’exercice financier 2023 avec un même cocontractant lorsque l’ensemble 
de ces contrats dépasse 25 000 $ ; 

b) Acceptation. Contrat gré à gré pour les services professionnels. Refonte des 
règlements d’urbanisme en référence au projet du schéma d’aménagement révisé 
de la Municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges ; 

c) Acceptation. Contrat gré à gré pour les services professionnels pour le soutien 
technique en urbanisme ; 

d) Acceptation.  Contrat de garantie prolongée de 2 ans pour une garantie totale de 
5 ans. Camion 10 roues neuf 2024 de la marque Freightliner, avec équipement de 
déneigement ; 

e) Acceptation.  Contrat de garantie prolongée de 3 ans. Camion 10 roues usagé 
2019 de la marque Western Star, avec équipement de déneigement ; 

f) Acceptation.  Réparation du camion 10 roues usagé 2019 de la marque Western 
Star, avec équipement de déneigement ; 

g) Acceptation. Contrat gré à gré de peinture pour la remorque VEH-01, année 2012 ; 

h) Acceptation. Contrat gré à gré. Achat attache-remorque sur camion 10 roues neuf 
Freightliner ; 

6.2. Ressources humaines et structure administrative 

a) Dépôt. Rapport sur la gestion de personnel du 12 mars au 8 avril 2024 ; 

b) Nomination de représentants de l’employeur et du personnel syndiqué au comité 
« Santé et sécurité au travail – SST » ; 
 

c) Nomination. Préposée à la bibliothèque. Poste syndiqué ; 
 

d) Suspension sans solde. Employé # 09-0012 ; 

6.3. Procédures relatives aux règlements 

a) Avis de motion. Règlement d’emprunt relatif à la construction d’une patinoire 
réfrigérée ; 
 

b) Avis de motion. Règlement relatif à l’exercice du droit de préemption sur le 
territoire de Coteau-du-Lac ; 

 

c) Avis de motion. Règlement relatif au paiement d’une contribution destinée à 
financer tout ou une partie d’une dépense liée à l’ajout, l’agrandissement ou la 
modification d’infrastructures ou d’équipements municipaux ; 

 

d) Avis de motion. Règlement concernant l’utilisation des pesticides et herbicides sur 
le territoire de Coteau-du-Lac ; 

7. TRÉSORERIE  

7.1. Rapport des dépenses autorisées 

a) Dépôt du rapport des dépenses autorisées du mois de mars 2024 ; 

7.2. Règlement d’emprunt no EMP-338 

a) Affectation de diverses dépenses au règlement d’emprunt no EMP-338 pour des 
travaux de mise à niveau des stations de pompage sur le territoire et installation 
d'une nouvelle génératrice à l'usine de filtration ; 

7.3. Règlement d’emprunt no EMP-336 

a) Affectation d’une dépense au règlement d’emprunt no EMP-336 pour des travaux 
de réfection du chemin du Fleuve dans le secteur Ouest et construction d’une piste 
cyclable ; 

7.4. Surplus non affecté 

a) Affectation d’une dépense au surplus non affecté ; 

8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

8.1. Procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme 

a) Dépôt du procès-verbal de la réunion du Comité consultatif d’urbanisme du 28 
février 2024 ; 

8.2. Demande d’acceptation de dérogation mineure seulement 

a) Acceptation. Dérogation mineure seulement pour le 36, rue Darnis ; 

b) Acceptation. Dérogation mineure seulement pour le 592, chemin du Fleuve ; 

8.3. Demande d’acceptation de dérogation mineure et PIIA 

a) Acceptation. Dérogation mineure et PIIA pour le 100, rue Théophile-Brassard ; 

b) Acceptation partielle. Dérogation mineure et PIIA pour le 48, rue Guy-Lauzon ; 


